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Patrimoine
Genève, 7 décembre L’achat
par la Ville de Genève (qui vient
de faire de substantielles écono-
mies grâce au rejet par la popula-
tion du projet de passerelle pié-
tonne le long du pont du Mont-
Blanc!) de la propriété de Zep,
dite campagne Masset, offre la
garantie que les mesures de pro-
tection patrimoniale dont elle
bénéficie pourront être obser-
vées au plus près des règles de la
conservation du patrimoine. Une
vente privée ferait tomber l’édi-
fice dans l’anonymat des choix,
pas forcément compatibles avec
la sauvegarde, du nouveau pro-
priétaire! Alors, rappelons-nous
la recommandation de Victor
Hugo: «Il y a deux choses dans
un édifice: son usage et sa
beauté. Son usage appartient au
propriétaire, sa beauté à tout le
monde, à vous, à moi, à nous

tous.» (Victor Hugo, «Guerre aux
démolisseurs», «Revue des deux
mondes», 1er mars 1832). Nul
doute qu’Hugo aurait voté pour
l’achat de la campagne Masset
par les pouvoirs publics qui nous
représentent, vous, moi, nous
tous!
Bernard Zumthor

Verdure
Genève, 7 décembre Les par-
tis de droite et les Vert’libéraux
proclament à tort et à travers
qu’ils travaillent pour le bien-
être être de la population et de
l’environnement. À mon grand
étonnement, aucun de ces partis
n’a réagi à la suite de l’annonce
par le Conseil d’État du projet de
construction, pour un coût de
47 millions, d’un nouveau par-
king de sept étages, pour
670 voitures, sur le site du P47
vers l’aéroport. La construction

d’un parking dans une région où
la grande majorité des habi-
tant-e-s se plaignent des méfaits
de la pollution sonore et de l’air
liés à l’aéroport est-elle favorable
pour leur santé? Actuellement,
ces mêmes partis s’agitent forte-
ment contre l’achat d’une par-
celle de 34'000 millions, la cam-
pagne Masset (la maison de Zep),
sous prétexte de dépenses exces-

sives car son prix d’achat est de
21,5 millions. Cette parcelle se si-
tue dans un quartier populaire
qui est un des plus denses de la
Ville et en pleine densification.
Pour la droite et les Vert’libé-
raux, les personnes qui y vivent
doivent-elles se contenter d’une
mauvaise qualité de l’air et du
bruit lié au pont Butin sans avoir
accès à un lieu de verdure et de
respiration à proximité? La
construction d’un parking est-
elle meilleure pour la santé que
celle d’un parc public? Qua-
rante-sept millions pour
670 places de parking, soit
70'000 fr. la place; un parc de
34’000 m2, soit environ cinq ter-
rains de football pour des mil-
liers de personnes, est-ce réelle-
ment une question de coût ou de
choix politiques?
Laurence Corpataux,
conseillère municipale Ville
de Genève Les Verts
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Conches, 8 décembre Le 1er juin
1958, dans un climat de guerre ci-
vile, le général deGaulle a été ap-
pelé à prendre la présidence du
Conseil avec la charge de rédiger
une nouvelle constitution pour la
France. Approuvée par référen-
dum, la Constitution de la Ve Ré-
publique entre en vigueur le 4 oc-
tobre 1958. Soixante ans plus
tard, elle n’a presque pas évolué.
Elle est figée dans une concep-
tion quasi monarchique du pré-
sident et un fonctionnement lié à
la recherche obsessionnelle de
majorité. Créée dans des circons-
tances exceptionnelles pour un
personnage à la stature histo-
rique, elle a ignoré totalement
l’évolution de la société. La fin du
patriarcat, Mai 68, la révolution
desmœurs, le féminisme, lemul-
ticulturalisme et, enfin, la tyran-
nie du wokisme.

Face à la disparition des va-
leurs traditionnelles qui structu-
raient la société, les institutions
auraient dû évoluer vers la pro-
motion dudialogue et du consen-
sus démocratique. Obsolètes,
elles ont favorisé la radicalisation
dudiscours politique. Outrances,
anathèmes, ostracisme, ven-
geance, alliance et censure pour-

rissent le jeu politique français.
Celui-ci est en plus bafoué par des
droits présidentiels antidémocra-
tiques aberrants comme la préro-
gative présidentielle de dissoudre
l’Assemblée ou de s’opposer à ses
décisions avec l’article 49.3.

L’incohérence de ces institu-
tions s’est dramatiquement ré-
vélée durant toute l’année 2024,

qui a connu un chaos politique
ridicule et une fragmentation
délétère de la société. Les gran-
diloquents discours des leaders
politiques n’arrivent pas à ca-
cher l’immaturité démocratique
de la France et de ses institu-
tions. Seule la refonte de la
constitution avec un recadrage
des pouvoirs du président et

avec un parlement représentant
équitablement toutes les ten-
dances peut permettre l’espoir
d’une sortie de crise.

À l’image de l’admirable sau-
vetage et restauration de la ca-
thédrale Notre-Dame, la France
est capable de rénover ses insti-
tutions.
Daniel Fortis

La France est aussi à rénover
Courrier des lecteurs
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Électricité
UL’après Beznau
S’interroger sur
l’approvisionnement de la
Suisse en électricité après
la fermeture, en 2033,
de la centrale nucléaire de
Beznau, la plus ancienne du
monde encore en activité.

États-Unis
UMajorités fragiles Lire
notre analyse de situation à
Washington, où la majorité
républicaine dans les deux
Chambres est très mince.
Le président Trump n’aura
pas les coudées franches
pour faire adopter les lois
qu’il souhaite faire passer.

Opéra
URoberto Alagna Assister
à la rencontre de notre
journaliste avec le ténor
français, le temps
d’une interview avant
les représentations de
«Fedora» au Grand Théâtre. U
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Depuis la décision du Conseil fé-
déral de tirer la prise des négocia-
tions sur un accord-cadre avec
l’UE en 2021, la Suisse vit dans
l’incertitude du futur de ses rela-
tions avec son grand voisin. Les
milieux de la recherche, les sec-
teurs industriels du biomédical
et, dès 2026, ceux de la méca-
nique et de la pharma, seront
confrontés à des entraves impor-
tantes en matière de coopération
et de normes techniques pour ex-
porter leurs produits. Les piliers
du pont avantageusement
construit entre la Suisse et
l’Union européenne au tournant
du siècle ne peuvent être sapés. Il
y va de l’avenir de l’économie
suisse et de notre prospérité!
Les différents accords conclus
avec l’UE ont permis, au cours des

années, de construire, pilier par
pilier, un pont permettant à la
Suisse d’atteindre la rive euro-
péenne sans y être intégrée plei-
nement, offrant ainsi un équilibre
unique entre indépendance et
coopération.
Si l’on examine l’évolution du PIB
de la Suisse, on remarque que son
taux de croissance était un des
plus bas des pays européens dans
les années 1990. Dès 2002, année
d’entrée en vigueur des accords
bilatéraux I (notamment la libre
circulation des personnes et l’ac-
cord sur les entraves techniques
au commerce), ce taux a nette-
ment augmenté et est passé en
dessus de la moyenne euro-
péenne.
L’accord sur la libre circulation
des personnes a permis d’instau-
rer des mesures d’accompagne-
ment pour éviter la sous-enchère
salariale, ainsi que l’instrument
des commissions tripartites (pa-
tronat, syndicats, État) qui a
donné largement satisfaction. En
effet, entre 2012 et 2021, les sa-

laires réels ont progressé de 0,7%
par an en moyenne en Suisse et
depuis l’entrée en vigueur de l’ac-
cord sur la libre circulation des
personnes, même les salaires les
plus bas ont augmenté.
L’accord sur les transports ter-
restres a permis un transfertmas-
sif de la route au rail du trafic
poids lourd à travers les Alpes.
Outre les bienfaits environnemen-
taux indéniables de cet accord, la
redevance instaurée (RPLP) rap-
porte environ 500 millions de
francs par an à la Suisse.
Les milieux de la recherche et la

jeunesse du pays ont aussi pu pro-
fiter d’échanges essentiels à leur
développement et à l’innovation.
Refuser lamise à jour des accords
avec Bruxelles, c’est fragiliser ce
pont indispensable à la prospérité
suisse. Chaque pilier a rendu le
pont plus solide et a facilité la tra-
versée des personnes, des biens et
des idées, ce qui est vital pour les
deux parties, car l’UE est le prin-
cipal partenaire commercial,
culturel et académique de la
Suisse. Les liens tissés avec
Bruxelles sont passés, avec les ac-
cords bilatéraux I et II, d’une pas-
serelle à un viaduc irriguant et dy-
namisant toute la société suisse.
Le pont a trouvé son juste équi-
libre entre indépendance, si chère
aux Suisses, et interdépendance
avec un marché de 450 millions
d’habitants. Entailler ses diffé-
rents piliersmettra en péril l’équi-
libre de la structure du pont.

* Membre du comité genevois du
MES (Mouvement européen
suisse)

Suisse-UE: surtout ne pas couper les ponts!
L’invité
Fabien
Crelier*

«Les liens tissés
avec Bruxelles
sont passés,
avec les accords
bilatéraux I et II,
d’une passerelle
à un viaduc.»

Ce jour-là, on pourra dire que
l’intelligence artificielle a ac-
quis la personnalité juridique.
Car ceux qui promeuvent l’idée
de taxer l’IA (comme ils n’ont
cessé de le suggérer pour les ro-
bots) et vont jusqu’à imaginer
pour cela de doter les diverses
applications qui y ont recours
d’une identité propre, ceux-là
auront eu raison des scep-
tiques, pour qui les algorithmes
qui définissent l’IA ne sont rien
d’autre que des suites d’ins-
tructions logiques dépourvues
de tout ce qui pourrait ressem-
bler, de près ou de loin, à des
sujets contribuables.
On peut évidemment faire va-
loir qu’il ne faut pas nécessaire-
ment être constitué de chair et
d’os pour devenir contribuable:
les différentes formes de per-
sonnes morales, qu’elles soient
de droit privé (sociétés ano-
nymes, coopératives, associa-
tions, fondations) ou de droit
public (certains établisse-
ments), ont également été éri-
gées en sujets fiscaux. Mais on
n’avait encore jamais imaginé
par quel tour de passe-passe
des outils, des constructions
mathématiques ou de simples
applications informatiques
pourraient le devenir.
Il est clair que le progrès tech-
nologique, y compris celui qui
fait naître et développe, de ma-
nière exponentielle, les perfor-
mances de l’IA, menace le tra-
vail salarié. C’est surtout cette
menace, celle de faire dispa-
raître bon nombre d’emplois,
qui alimente les réflexions de
ceux, tel le professeur et avocat
fiscaliste genevois Xavier Ober-
son, qui militent en faveur
d’une taxation de l’intelligence
artificielle, et imaginent di-
verses manières de la sou-
mettre à l’impôt. Une réflexion
moins juridique et davantage
axée sur les aspects écono-
miques – au sens théorique – de
la question amène à la considé-
rer sous l’angle de l’efficience
des systèmes fiscaux.
Si l’on considère en effet la ma-
nière dont ceux-ci sont
construits, on constate que l’es-
sentiel des recettes de l’impôt
provient de la taxation des re-

venus du travail. Or, étant
donné que les entreprises, en
recherche permanente des
moyens de réduire leurs
charges salariales et fiscales,
sont incitées pour cette raison à
rationaliser leurs processus et
donc à remplacer le travail par
des machines, des logiciels, des
applications fondées sur l’IA,
etc., autrement dit par du capi-
tal, le produit de l’impôt sur le
revenu tend forcément à dimi-
nuer. De sorte que les res-
sources budgétaires de l’État
s’en trouvent réduites, alors
que dans le même temps les dé-
penses d’assistance aux salariés
licenciés et les aides publiques
à leur retour à l’emploi ne
cessent d’augmenter*. La tenta-
tion est donc grande de renver-
ser complètement l’assiette fis-
cale et d’alléger le poids de
l’impôt sur le travail pour
alourdir celui de l’impôt sur le
capital.

Problème, si le capital est da-
vantage taxé, les entreprises se-
ront dissuadées d’investir et le
ralentissement des dépenses
d’investissement, composante
importante du produit inté-
rieur brut (26% dans le cas de
la Suisse), de même que la
perte de gains d’efficience qui
en résultera pour l’ensemble de
l’économie, pèseront à leur
tour sur la croissance. Ce qui
conduit bon nombre d’experts,
y compris des fonctionnaires
d’administrations fiscales, à
considérer que «taxer les ro-
bots n’est pas une bonne
idée»**.
Le débat, pour sûr, n’est pas
près de faire long feu.

* Cf. par exemple Should Robots
Pay Taxes? Tax Policy in the Age
of Automation (Harvard Law
& Policy Review, Vol. 12 / 2018)
** Simon Schnyder,
Administration fédérale
des contributions (dans La Vie
économique 1–2 / 2018)

Le jour où l’IA
paiera ses impôts…

«La tentation
est donc grande
d’alléger le poids
de l’impôt sur le
travail et d’alourdir
celui de l’impôt
sur le capital.»

Chronique
économique
Marian
Stepczynski
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Quel sportif!
Veyrier, 6 décembre Superbe
article sur un homme au par-
cours plus difficile que celui de
certains autres (voir «Tadesse
Abraham, un coureur à part
aux yeux de ses pairs» dans la
«Tribune de Genève» du 6 dé-
cembre). Être réfugié, ça peut
beaucoup compliquer la vie…
Heureusement que tout est ren-
tré dans l’ordre, car il a une vie
équilibrée et Tadesse a beau-
coup de force mentale et de vo-
lonté, une famille et des amis.
Son dernier marathon est ex-
traordinaire. Il a créé aussi un
club d’athlétisme et comme
cela, il pourra aider, guider et
accompagner beaucoup de
sportifs. Bravo à ce grand ath-
lète positif et sympa! Bonne
continuation pour la
suite! Daphné Helbling

À droite toute
Genève, 6 décembre Voici
ma réaction au courrier paru le

6 décembre sous le titre «Prési-
dence». Le péché originel fut la
création du NFP, non pas
comme programme mais pour
faire barrage. Le procédé de dé-
sistement de l’ordre des arri-
vées après le premier tour pour
en changer les règles en cours
de match fut profondément an-
tidémocratique, car mis en
place pour permettre aux LR,
Centre, LFI et PS de conserver
leurs sièges d’une part et faire
barrage au RN d’autre part.
Ainsi, les Français se sont une
nouvelle fois sentis floués dans
leur élan alors qu’ils s’étaient le-
vés pour confirmer le résultat
des votations européennes. Si le
RN a échoué à se hisser en ma-
jorité, cela fut aussi grâce à une
campagne de dénigrement in-
digne sur le plan médiatique.
Alors non, la France n’est en ré-
alité pas à gauche mais à droite
toute ; et si les gens se don-
naient la peine d’écouter Ma-
rine Le Pen, ils comprendraient

qu’elle est désormais capable de
réunir pour le bien commun le
libéralisme et le socialisme
dans son patriotisme absolu et
son dévouement à son pays.
Elle a, par cette censure du gou-
vernement, contrairement à
l’ensemble des autres partis qui
ne se préoccupent que de leur
boutique, répondu aux intérêts
d’une majorité de Français. Ils
devaient une nouvelle fois par
la hausse des impôts (40 mil-

liards) payer la facture des gou-
vernements successifs qui dila-
pident l’argent public. Angela
Héritier-D’Amore

Honteux!
Perly-Certoux, 18 no-
vembreMerci les Verts! Encore
une attaque contre les per-
sonnes âgées, handicapées et
autres. Mon impôt annuel du
Service des automobiles sur les
véhicules à essence est passé de
220 fr. 50 à 813 francs. C’est
inadmissible! Ils ne pensent pas
aux personnes vivant à la cam-
pagne et qui n’ont pas d’autre
moyen de transport que leur
voiture pour aller faire les
courses, pour s’alimenter ou al-
ler à un rendez-vous médical ou
autre. Alors encore trois fois
merci de supprimer la voiture
qui est indispensable. Bravo en-
core de penser aux aînés qui
n’ont pas les moyens de chan-
ger de voiture. Vive les Verts!
Honteux! R. Elsenberger

Écrivez-nous
Vos réactions, votre opinion
nous intéressent. Envoyez votre
lettre à courrier@tdg.ch, ou à
Tribune de Genève, courrier des
lecteurs, case postale 5155, 1211
Genève 11. Votre texte doit être
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Prévisions personnalisées par téléphone:
0900 575 775 (Fr. 3.20/min) depuis le réseau
fixe suisse. Sur le web: www.tdg.ch/meteo
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Dégradation active
ce samedi
De fréquentes pluies sont
attendues sur nos régions ce
samedi entre la fin de
matinée et le courant
d’après-midi. En
montagne, il va rapide-
ment neiger jusqu’à
1400m, puis 800m ce
soir et cette nuit dans
un régime d’averses.
Gris et quelques
pluies demain, bise
noire lundi.
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Genève, 6 décembre J’habite
dans le quartier de Saint-Jean de-
puis 16 ans et j’ai vu les espaces
verts accessibles disparaître peu
à peu, remplacés par des im-
meubles de plusieurs étages, sou-
vent au détriment des maisons
individuelles. Malgré cette den-
sification, les autorités n’ont pas
prévu suffisamment d’infrastruc-
tures pour accompagner la crois-
sance, ni d’espaces verts, pour-
tant essentiels à la qualité de vie
et à la lutte contre la pollution ur-
baine.
Depuis plus de 10 ans, je fais par-
tie du collectif des Jardins urbains
de Saint-Jean-Charmilles. Nous
avions commencé à cultiver une
parcelle rue des Éguineaux 21,
avant d’en être chassés par des
projets immobiliers. Face à cette

situation, nous avons créé l’APUC
(Associationdeportageurbainde
Cayla) et, après des recherches ar-
dues, nous avons réussi à investir
un espaceprès de l’école primaire
deCayla pourmaintenir unpota-
ger dans notre quartier.
Hélas, nous venons d’apprendre
que l’école s’agrandira en 2025,

nous obligeant à quitter les lieux.
Une fois de plus, un îlot de biodi-
versité disparaît dans unquartier
déjà en manque d’espaces verts.
La création duParc de campagne
duMasset représente une oppor-
tunité unique d’offrir un cadre de
vie sain aux habitants de l’un des
quartiers les plus peuplés du can-

ton. Àmon sens, ce projet est cru-
cial pour garantir le bien-être des
générations actuelles et futures.
Et pourquoi ne pas en profiter
pour créer de nouveaux îlots de
biodiversité?
Ensemble, disons oui au Parc de
campagne du Masset!
Sabina Roll
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A
U
D Mon frère et moi venons d’hé-

riter d’une parcelle construc-
tible et divisible. Un promo-
teur immobilier lui a offert
de racheter sa part afin d’y
construire un immeuble.
Me sachant vindicative, mon
frère m’a demandé de ne pas
mettre des bâtons dans les
roues et de signer un engage-
ment par lequel je renonce,
en avance, à m’opposer à tout
projet de construction futur
sur sa moitié de parcelle.
Étant sa seule voisine,
il espère ainsi économiser
du temps et de l’argent pour
des procédures judiciaires.
Est-ce possible?

L. Genève

Dans le cadre de projets de
construction, il n’est pas rare
que des promoteurs ou proprié-
taires cherchent à obtenir l’ac-
cord préalable des voisins pour
éviter des oppositions poten-
tielles lors de la procédure de
demande de permis de
construire.
Une telle démarche est-elle lé-
gale? La réponse est nuancée.
En Suisse, la liberté contrac-
tuelle permet aux parties de
conclure des accords tant qu’ils
respectent l’ordre public, les
bonnes mœurs et les droits im-
pératifs.
Cependant, un engagement ne
doit pas porter atteinte à l’ordre
public. Par exemple, le voisin ne
peut valablement renoncer à

contester un projet qui violerait
gravement les normes d’urba-
nisme ou de construction (par
exemple une hauteur excessive,
un non-respect des distances ou
une atteinte à l’environnement).
Dans de tels cas, l’autorité com-
pétente pourrait ne pas tenir
compte de l’accord et examine-
rait l’opposition malgré l’engage-
ment initial.
En outre, pour être valable, cet
accord doit être librement
consenti, transparent et précis
quant à son objet. Il est donc re-
commandé de le formaliser par
écrit, en s’assurant que le projet
de construction respecte scrupu-
leusement les règles applicables
car, évidemment, un tel engage-
ment de ne pas former d’opposi-
tion ne supprime pas le contrôle
légal exercé par les autorités, et
l’octroi du permis de construire
reste conditionné au respect des
normes en vigueur.
Le Tribunal fédéral a eu l’occa-
sion de se prononcer sur cette
problématique dans un arrêt de
juin 2021 (4A_73/2021), en préci-
sant que pour être valable, l’en-
gagement du voisin doit être
clair, précis et refléter un
consentement librement donné.
Toute forme de pression ou
d’avantage indu risquerait d’en-
tacher l’accord.
Cette décision invite donc à la
prudence: si de tels accords sont
possibles, ils restent subordon-
nés à la légalité et au contrôle
des autorités qui ne doivent no-
tamment pas tolérer des
conventions de retrait d’opposi-
tion pouvant être qualifiées
d’immorales au sens de l’art. 20
CO…

Une question? Adressez-la à
pascal.rytz@espace.legal et
retrouvez les chroniques déjà
parues sur www.tdg.ch et www.
espace.legal

Une telle renonciation
est-elle légale?
Le
conseil
Pascal Rytz
Avocat
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